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Epreuve: Championnat de France Espoirs Glisse Course n° :': 8
Date de l'instruction: 22/08/2019

PARTIES ET TEMOINS

Réclamant: SL 15.5 - FRA 1139 - Marius FAUQUET
Réclamé: SL 15.5 - FRA 1124 - Sarah COLLAS

RECEVABILITE

Objections au jury: Non
Dans le temps limite: Dans le temps limite

Incident identifié: Oui
Appel correct: Protest hélé

Pavillon rouge arboré: Oui
DECISION: Réclamation recevable

PROCEDURAL MATTERS

FAITS ETABLIS
Course 8, à l'entrée de la zone de la marque 3T, FRA 1139 tribord au vent de FRA 1124 tribord, les deux bateaux sont engagés. Au passage de la
marque 3T, FRA 1124 à l'extérieur et à une longueur en latéral de la marque laisse la place à FRA 1139, les deux bateaux passent la marque sans
contact. 
Schéma: Croquis non validé

CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
FRA 1124 laisse la place à la marque à FRA 1139 comme requis par la RCV 18.2(b).

DECISION
Réclamation rejetée

JURY
Présidée par: Laurent Remy (FRA)
Membres du jury: Patrick Bréhier (FRA), Bruno Le Maître (FRA)

DECISION
Réclamation

Numéro de la réclamation/demande: 42


	DECISION
	Numéro de la réclamation/demande: 42
	Réclamation
	Epreuve: Championnat de France Espoirs Glisse
	Course n° :': 8
	Date de l'instruction: 22/08/2019
	PARTIES ET TEMOINS
	RECEVABILITE
	PROCEDURAL MATTERS
	FAITS ETABLIS
	CONCLUSIONS ET REGLES APPLICABLES
	DECISION
	JURY



